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Une députée s'est intéressé à la brevetabilité de la biologie de synthèse, le résultat est ici :

* http://www.assemblee-nationale.fr/13/rap-off/i4354.asp


Même s'il ne va pas forcément assez loin, ce rapport liste des problèmes posés par cette brevetabilité, et fait même mieux, présente l'open access et le copyleft comme des solutions, et les recommandations (qui seront a priori oubliées et enterrées, mais c'est toujours intéressant d'y croire) vont plutôt dans le bon sens :



En résumé, afin de prémunir la BS contre des dérives analogues à celles auxquelles le secteur des technologies de l’information est actuellement confronté, il importe de revisiter le cadre juridique actuel sur trois plans :


– au plan national : identifier les divergences et harmoniser le droit français et le droit européen sur les sanctions relatives à la violation des systèmes d’open source/open access biology ou copyleft,


– au plan européen : clarifier les critères de brevetabilité et, dans le domaine biotechnologique, limiter clairement la brevetabilité des séquences génétiques à l’application des gènes que l’on a identifiés,


– au plan international : prévoir des règles du jeu destinées à garantir le respect des règles de concurrence ainsi qu’un régime approprié pour les biotechnologies et la BS afin de protéger le principe de l’accès libre aux résultats des recherches fondamentales.


Enfin, il convient d’examiner avec le plus grand intérêt les initiatives prises par des entreprises et/ou des organismes de recherche de se regrouper pour rendre publiques des bases de données, dans un format utilisable pour tous. Une telle démarche permet en effet de mutualiser des connaissances permettant de faire progresser la recherche mondiale, sans pour autant menacer les applications pouvant donner lieu à des créations d’activités et d’emplois.


Ces évolutions du système de propriété intellectuelle et de propriété industrielle seront au cœur du modèle économique qui se développe autour du vivant, dénommé la bioéconomie, dont l’acceptabilité dépendra beaucoup de l’équilibre qui sera trouvé entre patrimoine scientifique public et valorisation économique.




La députée en question est chargée de l’innovation dans l’équipe de campagne de François Hollande, à voir si ça se retrouve dans son programme…
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